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Contexte 

La campagne de mesures de nitrates de 2018-2019 a mis en évidence des dépassements du 
seuil de classement des eaux superficielles (18 mg/L) sur le secteur du Charolais-Brionnais, 
conduisant à un potentiel classement de 128 communes situées dans la partie du département 
incluse dans le bassin Loire Bretagne. Ce classement aurait conduit à la mise en œuvre du 
programme d’actions nitrates (PAN et PAR) qui n’aurait pas été adapté et se serait révélé 
inefficace à travers le type d’agriculture local. La profession agricole a demandé le non-
classement et s’est engagée dans la réalisation d’une étude pour comprendre les mécanismes 
conduisant à ces pics de nitrates et proposer des pistes d’adaptation des pratiques agricoles. 

La Chambre d’Agriculture de Saône-et-Loire a donc effectué un état des lieux des systèmes 
et des pratiques agricoles pour mieux identifier les sources des émissions de nitrates. 

Globalement les systèmes de productions représentatifs du territoire (élevages bovins 
allaitants herbagers extensifs), basés sur des prairies permanentes, sont parmi les modèles 
agricoles les moins polluants au niveau national. Cependant les sécheresses, probablement 
de plus en plus récurrentes dans les années à venir, ont des conséquences importantes sur 
l’émission de nitrates. On peut également s’interroger sur le caractère polluant des adaptations 
agricoles à ces périodes de crises hydriques. 

La Chambre d’Agriculture a fait au mieux avec les données statistiques dont elle dispose et 
celles fournies par la DDT, et ce travail d’enquête sera poursuivi et confirmé par une étude de 
terrain plus approfondie sur quelques bassins versants ciblés.  

Zone d’étude 

L’étude suivante a été réalisé sur l’ensemble des bassins versants de la zone Loire/Bretagne 
du département dont plus de 50 % de la surface est en Saône-et-Loire. 

Ce zonage (carte de gauche) concerne 35 bassins versants et 314 communes (dont 87 hors 
département). 

Attention, pour beaucoup des résultats de l’étude les données proviennent des seules 227 
communes situées en Saône-et-Loire (carte de droite), la donnée extérieure au département 
n’étant parfois pas disponible. 

 

La zone d’étude présente une agriculture relativement homogène, et donc une pression 
agricole relativement similaire sur le territoire. Ce sont probablement plus les types de sols, 
les pentes, les réserves utiles, etc… qui auront plus d’influence sur les différences entre 
émissions de nitrates par secteurs. La carte suivante montre la diversité des pédopaysages 
(62 différents !) de l’ouest du département.  
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Etats des lieux de l’agriculture et influence du 

changement climatique sur la pollution aux 

nitrates 

1. Potentiel des sols 

Un travail préalable a été réalisé par des étudiants en Master Sol, Eau, Milieux, Environnement 
de l’université de Bourgogne Franche-Comté sur la partie Sud-Ouest du département. Leur 
rapport est disponible sur demande auprès de leur université et de Madame Marjorie Ubertosi, 
leur professeur référente pour ce travail. 

Outre un rapport écrit et un diaporama de présentation, ils ont entre autres produits les 
documents suivants :  

• Carte de qualité des cours d’eau, 
• Carte des concentrations maximales de nitrates par bassins versants, 
• Comparaison flux et débit,  
• Carte occupations des sols, 
• Carte géologique, 
• Carte des pentes et des courbes de niveaux, 
• Carte des réserves utiles, 
• Carte des épaisseurs de sols. 

Leur travail sera étendu d’ici août 2022 à la partie Nord-Ouest du département par la stagiaire 
de la Chambre d’agriculture 71. 

2. Etats des lieux et dynamiques d’évolution des cheptels 

La zone d’étude est principalement occupée par des élevages bovins allaitants extensifs. La 
majorité des surfaces agricoles est donc composée de prairies permanentes. 

D’après la carte suivante, extraite d’un document paru par la DDT en 2011, on constate 
distinctement que l’Ouest du département se distingue par une majorité d’exploitation en 
élevage bovins viandes. On observe également un petit bassin laitier au sud, vers Chauffailles. 
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Selon les données de la Chambre, le département comptait 648 852 bovins dans les élevages 
allaitants au 1er janvier 2015, pour un total de 504 547 UGB, contre 596 423 bovins pour un 
total de 465 777 UGB au 1er janvier 2021, soit une baisse de 8,1 %. 

La chambre dispose des données du nombre d’animaux par petites régions agricoles. Les 
trois cartes suivantes illustrent :  

• La forte présence de bovins allaitants dans l’Ouest du département, 

• Le très faible nombre de bovins laitiers dans l’Ouest du département, 

• La part relativement peu importante de l’élevage ovin. A savoir qu’on considère qu’il faut 
6 à 7 ovins pour avoir le même impact qu’un bovin en termes de chargement. 

 

Nombres de vaches allaitantes en 2021, et évolution 2015-2020 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nombres de vaches laitières en 2021, et évolution 2015-2020 
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Nombres d’ovins en 2021, et évolution 2015-2020 (Un bovin représente 0,15 UGB) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La zone d’étude est donc principalement occupée par des élevages bovins allaitants extensifs. 
La majorité des surfaces agricoles est composée de prairies permanentes. 

Après concertation avec la DDT et notre référent réseau d’élevage, la classification Veysset 
semble appropriée pour classifier les types d’animaux produits par les élevages du 
département et a été adoptée pour l’étude. 

En face de cette classification, la Chambre d’agriculture a fourni les temps de pâturages par 
type d’animaux. Ce tableau a été transmis à la DDT dans le but d’estimer le temps de pâturage 
par exploitation. 

3. Description des principaux systèmes de production 
présents  

Elevage allaitant dans la partie Ouest de la Saône-et-Loire 

La description des systèmes de productions a été réalisée à partir de 6 fiches issues des 
données Inosys Réseaux d’élevage. La bonne représentativité de ces 6 types d’exploitations 
pour caractériser la zone d’étude nous a été confirmée par le référent élevage à la Chambre 
d’Agriculture de Saône-et-Loire. 

Le tableau ci-dessous présente les 6 différents types d’exploitations représentatives du 
territoire étudié.  

SYSTEMES BOVINS CHAROLAIS SPECIALISES 

Naisseur de mâles et de femelles maigres 

Système 11 066 En zone herbagère, une production classique de broutards repoussés 

Système 11 106 Une production de taurillons maigres à partir de 85 vêlages sur une exploitation tout herbe 

Naisseur de mâles maigres et de femelles finies 

Système 11 041 En zone herbagère, produire des broutards lourds et des femelles finies 

système 11 093 Produire de jeunes broutards lourds à partir de 110 vêlages gérés par un couple 

Naisseur de mâles et de femelles finies 

Système 11 132 Produire des animaux finis à partir de 112 vêlages gérés par deux personnes en GAEC 

SYSTEMES BOVINS CHAROLAIS EN VELAGES PRECOCES 

Système 11 280 Produire des broutards et des femelles finies à partir de 120 vêlages en vêlage d'automne 
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Ces fiches dans leur intégralité sont disponibles en annexes. Elles comportent entre autres 
informations les éléments de description par système suivants : 

• Caractéristiques de l’exploitation (main d’œuvre, SAU, SFP, surface GC, UGB, 
chargement), 

• Localisation (régions les plus concernées par le système), 

• Equipement (bâtiments, stockage, matériel), 

• Conduite des surfaces en herbe et des cultures, 

• Assolement, système fourrager, 

• Données économiques, 

• Temps de présence et localisation des animaux sur les parcelles. 

Globalement, ces fiches systèmes évoquent des types d’exploitations comportant entre 1 et 2 
UTH (unité de travail humain, que l’on pourrait traduire par équivalent temps plein), sur des 
surfaces entre 105 et 220 ha, comprenant entre 72 % et 100 % de surface en herbe, et 0 et 
25 % de grandes cultures. Les UGB par exploitations par type de système sont compris entre 
112 et 212, pour un chargement entre 1,1 et 1,3 UGB/ha. 

Ces chiffres ressemblent à ceux de l’élevage laitier du Jura. Mais, différence primordiale, on a 
ici des vaches allaitantes, et non des vaches laitières. Les vaches laitières émettent plus de 
nitrates car elles sont poussées à la production de lait, et donc plus complémentées. De plus, 
elles sont beaucoup plus souvent installées dans des systèmes où elles produisent du lisier, 
dont l’azote est plus vite lessivé que le fumier.  

Le tableau ci-dessous, issu des données de la Chambre, illustre la différence de teneur en 
nitrate des effluents des bovins allaitants et des bovins laitiers.  

Données CA 71 
Teneur en nitrate du fumier 
stabulation paillée en kg/T 

Teneur en nitrate du fumier 
étable entravée en kg/T 

Bovins allaitant 4.7 4,4 

Bovins lait 5,5 4,7 

Attention, avec ce tableau on pourrait croire que moins d’azote est produit dans une étable 
entravée comparée à une stabulation paillée. Cependant si la concentration en azote est plus 
forte dans les effluents de la stabulation paillée, ces derniers représentent moins de volumes 
que ceux produits dans l’étable entravée. 

Elevage laitier dans la partie Ouest de la Saône-et-Loire 

Pour les élevages laitiers de Saône-et-Loire, le conseiller bâtiment à la chambre d’agriculture 
a réalisé une typologie « à dire d’expert », en sachant que le nombre d’exploitation laitière sur 
la zone d’étude est pratiquement négligeable, aux alentours de la dizaine.  

Ces exploitations laitières, où travaillent en moyenne 2 UTH, comprendraient donc 60 laitières 
en moyennes et environ 120 UGB au total (vaches laitières + jeunes bovins + vaches taries). 

Typologie des exploitations à partir de la classification Veysset 

Un travail a été réalisé par la DRAAF de Bourgogne Franche-Comté afin d’identifier le 
caractère du type d’élevage dominant par bassin versant. La DRAAF dispose des données 
sur le nombre et le type d’animaux (selon la classification Veysset) sortant des exploitations. 
Pour localiser les exploitations, les cartes suivantes ont été faites en s’appuyant sur la 
localisation des sièges d’exploitation. 
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Les exploitations ont été divisées en 4 groupes, en fonction des types d’animaux en sortie 
d’exploitation : 

• Veaux : les veaux sont la production principale (assez rare localement) 

• Naisseurs « mâle maigre femelle maigre » : plus de 50 % des animaux sont vendus 
maigres et plus de 50 % des femelles (dont les vaches) vendues maigres 

• Naisseurs « mâle maigre femelle finie » : plus de 50 % des animaux sont vendus maigres 
et moins de 50 % des femelles vendues maigres 

• Naisseurs/engraisseurs : plus de 50 % des animaux sont vendus gras 

Plus on descend dans cette liste, plus on peut supposer que l’activité est intensifiée, car les 
animaux gras nécessitent plus de nourriture que les animaux maigres. Cela peut 
éventuellement se traduire par un usage des terres agricoles avec un ratio culture/prairie plus 
important pour produire plus de fourrage, ou par l’utilisation de compléments (tourteaux,…). 
On peut donc par exemple penser qu’un élevage du type « Naisseur/engraisseur » produit 
plus d’effluents qu’un élevage du type « Naisseur mâle maigre femelle maigre » pour un même 
chargement sur l’exploitation. Cependant ce type de raisonnement est à mettre en parallèle 
des pratiques réelles des agriculteurs. Comme le montre la ferme expérimentale de Jalogny, 
il est possible de produire des animaux gras pratiquement uniquement à l’herbe.  

La carte suivante montre le type d’exploitation majoritaire par commune. On constate que l’on 
a principalement des exploitations de type « Naisseur mâle maigre femelle maigre » sur notre 
zone d’étude. Cependant un petit bassin au Sud-Ouest de Charolles semble un peu plus 
« intensifié » avec plus d’exploitations du type « Naisseur mâle maigre femelle finie » et 
« Naisseur/engraisseur ». 

Carte des types d’élevages selon les types d’animaux en sortie 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Chargement par masse d’eau 

A partir de ces mêmes données sur le type d’animaux sortant, la DRAFF a également pu 
estimer le chargement par masse d’eau. 
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Deux cartes ont été faites. L’une en prenant en compte la surface totale des exploitations, 
l’autre uniquement les surfaces en prairies. Cette deuxième carte permet de situer un peu 
mieux les zones où le ratio culture/prairie est plus important, mais le seuil de la directive nitrate 
(1,4 UGB/ha) ne s’applique que dans le cas de la surface totale des exploitations. 

 
Carte des chargements selon la surface totale des exploitations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Carte des chargements selon la surface totale des exploitations 
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On constate donc une différence de chargement entre l’Autunois et le Charolais. Dans cette 
dernière région le chargement est globalement plus élevé, et certains bassins versants ont un 
chargement supérieur au seuil de la directive nitrate. Grâce à la deuxième carte, on peut 
également discerner une proportion de culture fourragère plus importante dans le Charollais 
par rapport à l’Autunois, où la plupart des élevages sont 100 % en prairie.  

4. Typologie des effluents produits 

Connaître la typologie des effluents produits permet d’avoir une idée de leur propriété physique 
(solide ou liquide) et leur rapport carbone/azote (C/N), qui va entrainer une minéralisation plus 
ou moins importante.  

Dans le cadre de la directive nitrate, trois types de fertilisants sont définis : types I, II et III.  

Le type I présentant le moins de problème à l’épandage, et le type III nécessitant le plus de 
précaution. Ces différents types sont présentés dans le tableau ci-dessous.  

Documents issus de la plaquette communication nitrates 5-PA (seine-maritime.gouv.fr) 

On peut distinguer 3 grands types de bâtiments qui vont produire des effluents spécifiques. 
Les bâtiments sur aire paillée vont produire du fumier « sec », les liquides étant absorbés par 
la paille. Les bâtiments sur caillebotis, c’est-à-dire sans paille et avec des fentes pour évacuer 
les excréments, vont produire du lisier, très liquide. Et enfin en intermédiaire entre ces deux 
systèmes on a les stabulations entravées, avec ou sans paille, qui sont régulièrement raclées 
pour récupérer les excréments. 

Les responsables bâtiments des secteurs étudiés ont été interrogés sur la représentativité des 
différents types de bâtiments dans les exploitations, et donc des types d’effluents produits. La 
dernière enquête datant de 2008, nous avons trouvé plus pertinent le tableau ci-après qui 
résume les avis à dire d’experts des conseillers de la Chambre d’Agriculture sur le secteur. 

Ce tableau donne une idée approximative de la nature et de la quantité des effluents produits. 
Il est cependant à interpréter avec précautions, car il faut par exemple considérer que le fumier 
des stabulations entravées est très différents selon la fréquence du raclage, et la présence ou 
non de paille. Si on se tient aux bâtiments pour déterminer les types d’effluents, environ 95 % 
des effluents sont de types I, et 5 % de type II. 

 

 

https://www.seine-maritime.gouv.fr/content/download/16119/108844/file/Plaquette%20communication%20nitrates%205-PA.pdf
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Type de 
bâtiment 

Type d’effluent 
produit 

Conseiller bâtiment pour 
les élevages allaitants 

sur la partie Nord 

Conseiller bâtiment 
pour les élevages 

allaitants pour le Sud 

Conseiller 
bâtiment pour les 
élevages laitiers* 

Aire paillée, 
litière 

accumulée 

Fumier « sec » 
paillé 

75 % 68 % 50 % 

Stabulation 
entravée avec 

aire raclée 

Fumier plus ou 
moins liquide 

20 % 30 % 0 % 

Caillebotis Lisier 5 % 
2 % (pas plus de 10 

éleveurs) 
50 % 

* Attention, les données sur l’élevage laitier sont ici à titre informatif. Le nombre d’élevages laitiers se chiffrant à moins 
d’une vingtaine, ce type d’agriculture n’est absolument pas représentatif de ce qui se fait sur le territoire étudié. 

Depuis 2000 la plupart des nouvelles constructions sont de type « aire paillée », voir même 
intégralement de ce type depuis 2005. 

Parmi les installations en entravées, 25 % ne seraient pas aux normes de la directive nitrates 
si celle-ci devait s’appliquer. Mais ces installations sont vieillissantes et amenées à disparaitre. 
Les points de non conformités se situeraient au niveau de la capacité de stockage, mais celle-
ci n’est pas forcément un problème au vu du caractère très herbager de l’élevage Charolais 
(les animaux passent relativement peu de temps en intérieur sur l’année). 

Tous les conseillers bâtiments sont unanimes : il n’y a plus de nouvelles constructions ni de 
projets de constructions en caillebotis depuis plusieurs années. De manière anecdotique, une 
rumeur existe selon laquelle les labels devraient probablement interdire les installations en 
caillebotis. Même si elle n’est pas particulièrement fondée, elle dissuade la création de 
nouvelles structures en caillebotis. 

Le conseiller bâtiment pour les élevages laitiers souligne le très faible nombre d’exploitation 
laitière « en moyenne une par canton » (en dehors de la petite zone laitière près de 
Chauffailles). Dans les élevages laitiers, de façon simplifiée, les vaches en production sont 
dans des logettes et produisent du lisier. Le reste des animaux (qui représente environ 50 % 
des UGB de l’exploitation), composé principalement de jeunes bovins, est sur aire paillée 
intégrale et produit du fumier sec. La plupart des exploitations sont déjà aux normes de la 
directive nitrates. Elles nécessitent relativement peu de volume de stockage des lisiers car la 
plupart de ces élevages sont herbagés. 

5. Evolution des surfaces 

L’évolution des surfaces des 35 bassins versants (au sens des données fournies par la DDT) 
a été étudiée à partir des registres parcellaires graphiques (les surfaces déclarées à la PAC) 
de 2016 et 2020.  

Un facteur potentiel d’explication d’une augmentation de la pollution au nitrate pourrait être 
une intensification générale de l’activité agricole, mais les chiffres montrent une tendance 
inverse. 

Le tableau suivant illustre l’évolution des surfaces en ha entre 2016 et 2020. 
 

 SAU 
Prairies 

permanentes 
Prairies 

temporaires 
Prairies totales Culture 

2016 285 948,64 226 759,19 27 030,12 253 789,31 32 159,33 

2020 284 629 234 929 15 703,87 250 632,87 33 996 

Evolution entre 
2016 et 2020 

- 0,46 % + 3,60 % - 41,9 % - 1,24 % + 5,71 % 

On peut déjà voir que la SAU (Surface Agricole Utile) a tendance à diminuer. Il n’y a pas 
d’évolution significative dans la répartition de la surface agricole entre les différentes activités, 
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sauf pour les surfaces en prairies temporaires qui ont grandement diminuées. Ceci s’explique 
par le fait qu’une grande partie des prairies temporaires a évoluée en prairies permanentes 
après la déclaration PAC de 2018. 

Le tableau ci-dessous permet de relativiser ces évolutions en les rapportant aux échelles de 
l’étude.  

 

Part de la SAU 
dans la 

surface totale 
étudiée 

Part des prairies 
permanentes 
dans la SAU 

Part des prairies 
temporaires dans 

la SAU 

Part totales 
de prairies 

dans la SAU 

Part des 
cultures 

dans la SAU 

Représentativité 
en 2016 

69,65 % 79,30 % 9,45 % 88,75 % 11,25 % 

Représentativité 
en 2020 

69,33 % 82,54 % 5,52 % 88,06 % 11,94 % 

La part de culture a augmenté entre 2016 et 2020, mais comme l’illustrent les graphiques ci-
après, elle reste dans des proportions relativement identiques. 

 

 

 

 

 

 

 

 

La carte ci-dessous réalisée par la DRAAF est donc correcte, mais à nuancer. Il y a 
effectivement moins de prairies, mais leurs proportions dans la SAU ne change pratiquement 
pas. Le facteur impactant le plus la perte de prairie est la diminution de la SAU en général. 
 
Chiffres des surfaces cultivées, surfaces en prairie permanente de 2015 et 2019, cf. fichier DDT 

Données RPG 2020 - 2021 
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Si les prairies sont préférables aux cultures pour absorber les nitrates en permettant une 
couverture permanente des sols, la forêt reste un des meilleurs couverts (GAURY 1992). 

6. Caractérisation des pratiques de fertilisation 

La Chambre possède des données grâce aux plans de fumure établis avec certains 
exploitants, mais elle ne possède pas le monopole de la réalisation de ces documents sur 
l’ensemble de la Saône-et-Loire, et ne dispose donc pas de la totalité des informations. 
D’ailleurs tous les exploitants ne font pas forcément de plan de fumure. 

Ces plans de fumure permettent de connaître : 

• La surface des parcelles 
• Leur emplacement 
• L’occupation du sol 
• La fertilisation appliquée 

Mais ces chiffres ne seront pertinents dans leur interprétation qu’une fois un « zoom » réalisé, 
ce qui permettra de mieux situer les parcelles dans leur environnement (pente, chargement, 
type d’exploitation…).  

Ci-contre un exemple de vue 
des données dont dispose la 
Chambre sur la fertilisation 
des parcelles. 

Les apports d’azote sous 
forme minérale sont assez 
faibles, mais existants, et 
concernent les prairies à 
hauteur de 20 % environ. Les 
apports d’azote sous forme 
de fumure organique sont 
eux plus importants (80 % des surfaces), avec des doses à l’hectare restant dans les 
moyennes nationales (20kg N/ha).  

Un expert de la Chambre signale que certains exploitants, possédant moins de 100 UGB, n’ont 
pas de données d’épandages. Cependant l’ensemble des agriculteurs respectent plutôt bien 
les distances aux cours d’eau et aux tiers. 

7. Adaptation des pratiques en lien avec changement 

climatique / sécheresse 

Les sécheresses successives de 2018, 2019 et 2020 seraient une des causes principales de 
l’apparition de pics de nitrates en entrée d’hiver.  

D’après LARUE (1998), en cas de sécheresse la végétation utilise moins l’azote qui est à sa 
disposition, donc il y a plus d’azote lessivé. 

D’après SIMON (1988) et VERTES (1992), l’arrivée des précipitations en automne provoque 
un effet « chasse d’eau » qui lessive en une seule fois les nitrates normalement répartis sur 
plusieurs mois. 

D’après SIMON et LE CORRE (1992), les précipitations sur sol chaud et sec entraînent plus 
de minéralisation, donc les pluies de sortie d’été créent également des nitrates. 

D’après ROGNON (1994), les sécheresses provoquent une déstructuration des sols. 

Ces études montrent donc qu’il peut y avoir une nette augmentation d’émissions de nitrates 
suite à une période de sécheresse. Ceci se produisant par divers mécanismes. A noter que la 
littérature scientifique sur le sujet des émissions de nitrates est quasi inexistante après 2000. 
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Pratiques agricoles susceptibles d’être responsables 

de l’émission de nitrates 

Des changements de pratiques pourraient, en plus de l’influence des sécheresses, expliquer 
cette augmentation des pics de nitrates. 

Difficiles à évaluer avec les informations que nous avons, nous avons constitué une liste 
d’hypothèses à vérifier sur le terrain. Cette liste est présentée dans un ordre croissant 
d’importance (en termes de probabilité d’implication dans la survenue des pics de nitrates).  

• Labours et sols cultivés à nus 
• Evolution d’épandage des boues et des composts 
• Une intensification agricole localisée autour des cœurs d’exploitations 
• De mauvaises pratiques pour le stockage en plein champ et les dates d’épandages 
• Une fertilisation pas assez fractionnée, à surveiller encore plus sur parcelle drainée 
• Une pollution directe des cours d’eau par les troupeaux via l’abreuvement libre 
• Une pratique importante du re-semis suite aux sécheresses 

1. Labours et sols cultivés mis à nus 

Les sols labourés et mis à nus étant sources de pollution à l’azote, des mesures de réduction 
globale des émissions de nitrates pourraient être l’incitation à la mise en place de couverts 
intermédiaires et la valorisation des pratiques réduisant le travail du sol sur les sols cultivés. 

La réduction du labour diminue considérablement la perte en nitrates (25 % de pertes en moins 
d’après DUTERTRE 2020), car la matière organique n’est pas enfouie, et ses éléments 
minéralisés sont directement utilisés par les couverts végétaux (CIPAN, Cultures 
Intermédiaires Pièges A Nitrates). Le semi-direct serait une solution permettant d’éviter le 
labour, mais il est complexe à mettre en place. Il nécessite notamment un outillage particulier, 
et surtout une bonne maîtrise technique de l’enherbement, des couverts végétaux et des 
rotations. 

Les améliorations possibles dans la zone d’étude sont faibles. Tout d’abord les surfaces 
cultivées ne représentent qu’environ 12 % de la SAU. En plus de cela, actuellement une 
grande partie des surfaces cultivées sont déjà recouvertes pas des couverts intermédiaires ou 
par des cultures (intermédiaires ou céréales) à l’automne.  

2. Boues et composts 

La Chambre d’Agriculture travaille à la gestion de l’épandage des boues de stations 
d’épuration sur les parcelles agricoles du département. Elle encadre ces épandages en 
analysant les boues et des prélèvements des sols sur lesquelles elles seront épandues.  

La Chambre dispose donc des données sur la qualité, la quantité et les zones d’épandages 
des boues. Ci-dessous à titre d’exemple l’analyse des boues sortant de la station d’Autun. 
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On considère que seul 40 % de l’azote apporté est utilisable dans l’année, le reste se libérant 
lentement et étant mis à disposition des plantes les années suivantes. Le délai minimum entre 
deux épandages de boues au même endroit est de deux ans.  

Les épandages de boues liquides se font généralement à 40 m3/ha. En moyenne, pour un 
épandage de 10 T/ha, ce sont entre 50 et 90 kg d’azote apporté qui sont utilisables dans 
l’année, ce qui reste très inférieur au seuil de 150 kg/ha qu’impose la directive nitrates.  

En pratique c’est généralement un apport trop important de phosphore ou de chaux qui est à 
surveiller avec l’apport des boues. 

Pour les composts, après demande à la Cuma Compost 71, nous disposons uniquement des 
minutes de rotor réalisés chez les adhérents, qui est difficilement corrélable au tonnage car 
cela dépend de la qualité du tas, de la météo,... Cependant la CUMA 71 offre de nous fournir 
la liste de leurs adhérents si nous souhaitons approfondir ce travail par des enquêtes. 

Globalement, étant donné les faibles quantités épandues et leur composition, les boues et 
composts ne sont pas une piste vraiment susceptible d’expliquer les pics de nitrates. 

3. Intensification locale intra-exploitation 

DEDIEU (1996), JOSIEN (1994), BRUNSCHWIG (2006) et INGRAND (1993) soulignent (mais 
dans des régions d’élevages différentes du Charolais, comme le Limousin) que la gestion du 
pâturage des animaux s’effectue selon des critères agronomiques, mais aussi des contraintes 
pratiques.  

SOULARD (1999) a produit une étude similaire pour l’épandage du fumier. 

D’après ces études, l’agrandissement des exploitations entraîne des difficultés de transport, 
que ce soit des bêtes mais aussi des engrais ou des fourrages. Les parcelles sont tout 
simplement plus loin du cœur des exploitations. Cet éloignement pose la question de 
l’apparition de difficultés de bonne gestion de la fertilisation et de pâturage des parcelles 
éloignées. Ainsi on peut supposer que toutes les surfaces ne sont pas pâturées identiquement, 
et ceci en conservant sur l’exploitation un chargement à l’hectare similaire à celui avant ce 
phénomène d’agrandissement. Autrement dit la moyenne du chargement resterait donc la 
même, mais avec des diversités intra-exploitations très marquées localement.  De même on 
peut penser que le fumier n’est pas réparti de façon homogène. Ceci pourrait entraîner une 
intensification localisée des pratiques, et une concentration de nitrates plus importantes. 

Ces allégations restent à vérifier sur le terrain car elles divisent les experts de la Chambre. 
Pour les experts opposés à cette théorie, les agriculteurs sont maintenant bien équipés en 
remorques pour les animaux ou les fumiers et ne sont pas dérangés par l’éloignement des 
parcelles pour les utiliser pleinement. 

Le principe de l’allotement (répartition des animaux par groupe de même caractéristique 
comme l’âge, le sexe,…) complexifie encore plus le problème de juste répartition des animaux 
sur les surfaces.  

Globalement le chargement par exploitation baisse, mais ce changement aurait tendance 
(d’après ces études) à créer plus de prairies de fauche ou de culture, et ne pas diminuer voir 
intensifier en proximité d’exploitation le chargement bovin. De même, ces études posent la 
question d’une possible concentration des effluents produits en bâtiments à proximité du siège 
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d’exploitation, certaines parcelles étant trop éloignées et donc contraignantes pour 
l’agriculteur. 

Il y aurait donc une nécessité d’étudier le chargement (exprimé en nombre de jour x 
UGB/ha/an) à échelle plus fine que l’ensemble des exploitations. 

D’après SIMON 1997, FARRUGGIA (1998) et LE GALL (1998), les prairies pâturées émettent 
globalement plus de nitrates que les prairies fauchées. Il est donc important de regarder le 
chargement en jour x UGB/ha/an. On observe une croissance linéaire des émissions de 
nitrates devenant exponentielle à partir de 550 jours x UGB/ha/an (soit pour simplifier 1,5 
UGB/ha toute l’année). 

Au-delà d’un certain chargement, la prairie n’absorbe plus les nitrates et l’émission de ces 
derniers augmente considérablement. Il est donc important de conserver un chargement 
adapté. 

D’après l’étude de LAURENT (1999), la fertilisation (ou chargement), l’été, augmente 
significativement la pollution aux nitrates par rapport à la même fertilisation (ou chargement) 
l’hiver. 

De même d’après LE GALL (non publié), un chargement hivernal moyen de 400 UGB 
jours/ha/an limite la perte hivernale d’azote. 

Ces deux études conseillent donc non seulement de limiter le chargement annuel, mais de le 
réduire encore plus sur certaines périodes. Il faut donc éviter le surpâturage et préserver un 
couvert capable d’absorber les nitrates. Des leviers d’actions, identifiées par la référente 
prairie à la CA71, pourraient être la généralisation du pâturage tournant, et quand la situation 
est critique pendant l’été, l’affouragement sur une parcelle « sacrifiée ». 

Des aménagements peuvent éventuellement être mis en place sur ces parcelles sacrifiées. 
L’article de JAUBOURG (1996) propose un aménagement pour hivernage en extérieur en 
limitant la pollution. Il s’agit d’un dallage au niveau de la zone d’alimentation et d’abreuvement, 
avec un raclage régulier des déjections vers une aire d’égouttage. Cependant les experts de 
la Chambre émettent des réserves quant au coût et à la logistique que nécessite ce système. 

4. Mauvaises pratiques avec le stockage en plein champ et 

les dates d’épandages 

Un point potentiellement émetteur de nitrates est le stockage en plein champ. Normalement 
les agriculteurs sont censés déplacer régulièrement les tas de fumiers qu’ils entreposent à 
l’entrée de leurs parcelles. Mais pour des raisons pratiques ce travail est très rarement fait. 

Il arrive que pendant les années trop pluvieuses, les parcelles soient impraticables et le fumier 
non épandus. Cela entraîne des écoulements provenant des tas. D’après Le Houerrou (1992), 
les émissions de nitrates d’un tas de fumier sont 8 à 10 fois moins importantes que pour ce 
même fumier épandu. Néanmoins il faudrait tout de même étudier l’émission de nitrates par 
ces tas, et voir dans quelles mesures on peut essayer de les récupérer. Le fumier est-il 
composté, est-il entreposé sur une surface étanche ou à même d’absorber les effluents ? 

D’autres parts, encore pour des raisons pratiques, les agriculteurs ont tendance à fertiliser 
durant des périodes où le sol est le plus porteur pour les engins, par exemple en période de 
gels ou en fin d’été. Or ces périodes ne sont souvent pas les plus appropriées. Par exemple 
durant les phases de gel les plantes sont en « dormance » et utilisent peu les nitrates. 

A la marge, l’expert grande culture de la Chambre signale que quelques agriculteurs, plus 
« éleveurs » que « cultivateurs » n’enregistrent pas leur fertilisation, et manquent 
d’informations sur les bons dosages. Un rappel des bonnes pratiques ne pourrait être que 
positif. 
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5. Fertilisation pas assez fractionnée et mauvaises 

pratiques sur parcelles drainées 

Plus les apports d’engrais sont répartis dans l’année, plus les plantes ont le temps de les 
utiliser et moins le lessivage est grand. Cependant les agriculteurs du secteur raisonnent 
souvent de façon plus « pratique » et ne fertilisent qu’une fois par an, pour s’éviter trop de 
passages. 

Par ailleurs, d’après notre expert en drainage à la Chambre d’Agriculture, de mauvaises 
pratiques sur des parcelles drainées peuvent avoir des répercussions importantes sur 
l’émission de nitrates. En effet si les apports ne sont pas faibles et fractionnés, le réseau de 
drainage va directement emporter l’azote. En outre, du fait que la parcelle soit moins 
hydromorphe, le sol mieux aéré va permettre plus de minéralisation et va fournir naturellement 
plus d’azote.  

Il convient donc de réduire l’apport azoté global et le répartir dans le temps, ce qui est d’autant 
plus facile qu’après drainage la parcelle est plus saine et plus accessible. Une parcelle drainée 
bien gérée devrait donc normalement émettre moins de nitrates qu’une parcelle non drainée. 
Malheureusement les bonnes pratiques ne sont pas toujours appliquées. Le graphique ci-
dessous, issu de la publication de DUTERTRE (2020), illustre les différences d’émissions de 
nitrates entre une parcelle drainée (en bleue) et non drainée (en rouge), avec des pratiques 
similaires. L’émission de nitrates sur la parcelle drainée est environ 5 fois plus forte. Ce travail 
met donc en lumière la nécessité de modifier les pratiques de fertilisation sur les parcelles 
drainées. 

 

 

Influence itinéraires techniques qualité eau sortie de drainage | Sciences Eaux & Territoires, la revue 

d'INRAE (set-revue.fr) 

Pour le phosphore, le drainage n’augmente pas ou peu les émissions. La majeure partie du 
phosphore part par ruissellement plutôt que par lessivage, et ne passe donc pas par le réseau 
de drainage.  

Il serait probablement relativement simple et efficace d’informer les agriculteurs sur 
l’importance de répartir leur fertilisation et de changer leurs pratiques de fertilisation sur 
parcelle drainée. 
 

http://www.set-revue.fr/influence-des-itineraires-techniques-et-qualite-de-leau-en-sortie-de-drainage
http://www.set-revue.fr/influence-des-itineraires-techniques-et-qualite-de-leau-en-sortie-de-drainage
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6. Accès aux cours d’eau des animaux 

D’après une étude de ROSILLON (2010), on retrouve 2 à 3 fois plus de nitrates dans un cours 
d’eau où l’abreuvement des animaux d’élevage est non contrôlé par rapport à un cours d’eau 
où l’abreuvement est contrôlé. 

Cette problématique est déjà prise en compte dans les programmes d’actions des contrats de 
rivière, et des actions sont menées par ordre de priorité. Mais peut-être faut-il renforcer ces 
programmes ? 

Ci-dessous des exemples d’aménagements de cours d’eau réalisé à Pont-du-roi. Ces 
ouvrages ont été financés par le département. Il s’agit de clôtures le long des berges, de zones 
d’abreuvement déportées et de passages aménagés. 

 

Les effets sur la diminution des nitrates se font par la diminution des effluents qui arrivent 
directement dans l’eau mais aussi par le développement d’une ripisylve (moins broutée car 
protégée par les barrières), et donc plus de phyto-épuration. 

7. Re-semis 

2018, 2019 et 2020 ont été trois années de sécheresses successives. En conséquence les 
prairies se sont dégradées (moins d’espèces) et dégarnies (apparition d’espaces inoccupés). 
Suite à ces dégâts, beaucoup d’agriculteurs tentent de redynamiser leurs prairies.  
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Ils utilisent pour cela 3 types de techniques, mises la plupart du temps en œuvre à la fin de 
l’été et au début de l’automne :  

• L’augmentation de la fertilisation est un levier relativement peu utilisé, toujours dans une 
idée de rapport efficacité/coût. Et cela ne résout pas directement le problème : s’il n’y a 
pas de plantes, il n’y a pas d’utilisation de l’engrais. 

• La pratique du sur-semis est probablement peu importante, car coûteuse et encore peu 
efficace. Des essais sont en cours au niveau de la Chambre d’Agriculture (à la ferme 
expérimentale de Jalogny) et d’une coopérative agricole (vers Chalon-sur-Saône) pour 
améliorer la technique du sursemis, qui présente l’avantage de ne pas faire de labour par 
rapport au re-semis. La méthode testée, intitulée « banzaï », serait un semi précédé d’une 
herse rotative. La chambre teste différents semoirs et mélanges de graines, tandis que la 
coopérative teste l’apport de micro-fertilisation et de désherbants ou non. 

• La pratique du re-semis est probablement importante, 10 % des surfaces d’après les 
experts de la Chambre, mais impossible à connaître par la PAC. Le labour effectué avant 
de re-semer va entraîner plus de minéralisation de la matière organique, et donc une 
production d’azote et par suite de nitrates. De plus, un sol mis à nu va être 
considérablement plus lessivé. Beaucoup de surfaces ont été re-semées suite aux années 
de sécheresses, et également en 2021. 

Dans ces systèmes de sur-semis et de re-semis, deux stratégies sont possibles : 

• Implanter une prairie « agressive », de type ray-grass, qui va s’installer rapidement mais 
risque de subir la prochaine sécheresse, 

• Implanter une prairie « longue durée », avec des espèces plus variées et donc plus 
résistantes aux sécheresses, mais la complexité du mélange va entrainer des difficultés 
d’implantation.  

De ces trois pratiques, celle du re-semis, de par la réalisation d’un labour, est fortement 
émettrice de nitrates. Le labour est triplement responsable de l’émission d’azote. Il met 
momentanément les sols à nus et détruit leur structure, les rendant plus vulnérables aux 
ruissellements. Il ôte la couverture végétale qui absorbe normalement l’azote. Et enfin il 
transforme cette même couverture végétale en azote par minéralisation. 

C’est justement, d’après la référente prairie à la Chambre, la pratique la plus courante à l’ouest 
du département. Elle s’applique aussi pour le bio, avec un labour suivi de l’implantation d’une 
prairie sous couvert via un méteil destiné à l’ensilage.  

Le retournement simultané de grandes surfaces doit très probablement avoir un impact fort 
sur l’émission de nitrates. A titre d’exemple à Vendenesse sur Arroux un pic de nitrates de plus 
100 mg/L dans les eaux souterraines (norme à 50 mg/L) a été enregistré avec pour seul facteur 
explicatif un retournement massif des surfaces du périmètre de captage suite aux 
sécheresses. 

Ce point nous apparaît donc le plus important à étudier. Des solutions possibles seraient la 
limitation des surfaces retournables et la synchronisation entre agriculteur d’un même bassin 
versant pour ne pas dépasser une surface retournée « seuil », ou encore le remplacement du 
re-semis par le sur-semis quand les expérimentations auront rendu ce dernier plus efficace. 
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Conclusion 

L’agriculture de la zone d’étude (l’Ouest de la Saône-et-Loire) est relativement homogène. Elle 
est caractérisée par un élevage bovin allaitant extensif très largement majoritaire. Ces 
dernières années, des pics de nitrates ont été signalés malgré des surfaces en prairies stables 
et une diminution marquée du nombre de bovins. 

Les sécheresses répétées semblent très clairement responsables de l’émission de ces pics 
de nitrates. Les pratiques agricoles n’ont pas significativement évoluées sur le territoire depuis 
des dizaines d’années. Mais les sécheresses exceptionnelles seront bientôt la norme de 
demain, et il faut réfléchir à un changement des pratiques pour atténuer cette production de 
nitrates. 

Ce rapport s’est intéressé à différents facteurs susceptibles d’être responsables de l’émission 
de nitrates.  

Il écarte comme ayant une importance majeure : 

• Les surfaces en culture, trop peu nombreuses pour avoir un fort impact. 

• Les types d’effluents produits et leur stockage. On a très majoritairement production de 
fumier, et pratiquement pas de lisier. 

• L’agrandissement des exploitations, qui entraînerait une concentration de l’activité près 

du siège (intensification localisée). Cette théorie ne convainc pas tous les experts de la 

Chambre mais reste à vérifier. 

Il identifie comme ayant une importance forte mais indépendant du domaine agricole : 

• Les effets de la météo et de l’accumulation des sécheresses. 
• Les dysfonctionnements locaux de STEPs. 

Il identifie comme ayant probablement une grande incidence et à étudier plus localement : 

• Le non-fractionnement des apports d’engrais en général, et la non-adaptation des 
pratiques de fertilisation sur parcelles drainées. 

• L’accès direct des animaux aux cours d’eau. 

• La pratique du re-semis. 

Dans tous les cas, une étude sur une zone réduite devra être réalisée pour être la plus 

exhaustive possible et mieux comprendre les mécanismes à l’œuvre. Pour chacun des points 

soulevés précédemment, ce rapport propose des axes d’amélioration. Néanmoins, en dehors 

peut-être de la sensibilisation des exploitants aux pratiques de fertilisation sur parcelles 

drainées, toute adaptation présentera un coût important, et ne pourra être mise en place par 

les agriculteurs sans aides. 
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Fiches typologies élevage INOSYS 
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